Mentions à porter sur la facture

1.
Mentions obligatoires sur toutes les factures

Il existe certaines différences entre les mentions qui doivent apparaître pour les entreprises ayant le statut de société commerciale et les entreprises n'ayant pas opté pour ce statut, c'est-à-dire les commerçants personnes physiques.

1. L'identité de l'entreprise émettrice:

· pour le commerçant personne physique: le nom et le prénom;

· pour les sociétés: la raison sociale et la dénomination particulière suivies ou précédées de la forme de la société (SA, SPRL, SC, SCRIS, etc.).

2. Le domicile de l'entreprise émettrice:

· le commerçant personne physique: l'adresse de son siège administratif ou le domicile indiqué dans la demande au guichet d'entreprises. Il s'agit, en principe, du domicile légal (lieu d'inscription au registre de la population);

· pour les sociétés: l'indication du siège social est obligatoire.

3. L'indication du numéro d'entreprise . 

La mention "RC" ou "Registre de Commerce" doit être remplacée par le numéro d'entreprise à dater du 01/01/2005. 

4. Le numéro de TVA de l'entreprise précédé du code du pays (BE pour la Belgique).

5. L'indication d'un compte financier: l'omission du numéro de compte bancaire est sanctionné par l'inpossibilité pour l'entreprise de réclamer les intérêts  moratoires (intérêts de retard) tant que ledit numéro de compte n'aura pas été communiqué au client récalcitrant.

6. Le numéro d'inscription de la facture au facturier de sortie.

7. La date de délivrance de la facture.

8. L'identité et le domicile précis du client:

· si le client est un commerçant personne physique: le nom, le prénom et le domicile indiqué dans sa demande au guichet d'entreprises; en principe il s'agit du domicile légal;

· si le client est une société: la raison sociale et la dénomination particulière suivies ou précédées de la forme de la société (SA, SPRL, SC, SCRIS, etc.) et le siège social.

9. La date de la livraison du bien ou de l'achèvement du service.

10. Les éléments nécessaires pour déterminer la nature de l'opération et le taux de la TVA, notamment la dénomination usuelle et la quantité des biens livrés et des services fournis ainsi que l'objet des services (article 5 § 1er, 6e de l'AR n° 1 du 29 décembre 1992).

11. L'indication, par taux, de la base d'imposition (prix hors TVA) et des éléments qui la composent (détail).

12. L'indication des taux de la taxe due et le montant de la taxe due par taux.

2.
Mentions supplémentaires ou substitutives
1. Lorsque le prix est facturé ou encaissé, en tout ou en partie, à une date antérieure à la date de livraison d'un bien ou de la prestation d'un service, il y a lieu d'indiquer sur la facture la date à laquelle la TVA est exigible.

2. Lorsque plusieurs factures ont été délivrées pour la même opération, chaque facture doit faire référence à la facture ou aux factures antérieures.

3. En cas d'opération exonérée de TVA, la facture doit contenir l'indication de la disposition légale (numéro de l'article du Code TVA) en vertu de laquelle cette opération est exonérée.

4. Pour les entrepreneurs enregistrés, le numéro de leur enregistrement doit être indiqué sur la facture.

5. Lorque, par exception au principe général, la taxe est due par le preneur de service (c'est-à-dire le destinataire de la facture), le prestataire de service ne doit pas indiquer sur sa facture les taux de la taxe due et le montant de la taxe due par taux, mais il doit indiquer l'une des deux mentions suivantes:

· "taxe acquittée par le cocontractant - Code de la TVA, article 51 § 2" dans les cas où le prestataire de service est un assujetti établi en dehors de Belgique et que la prestation est réputée se situer en Belgique;

· "taxe acquittée par le cocontractant - Arrêté royal n° 1, article 20" dans les cas où la prestation de service porte sur des travaux immobiliers.

3.
Les conditions générales doivent-elles accompagner la facture ?
Il n’existe aucune règle obligeant l'entreprise à communiquer ses conditions générales en même temps que sa facture.

De plus, le fait d'imprimer les conditions générales au dos de la facture n'a pas pour effet de rendre ces conditions générales opposables au client.

En effet, les conditions générales font office de contrat entre l'entreprise et son client.

Or, pour qu'un contrat soit valablement conclu, il faut que les deux parties aient accepté les termes du contrat.

En bonne logique, l'acceptation des termes du contrat interviendra nécessairement avant que les prestations prévues audit contrat n'aient été, ne fût-ce que partiellement, exécutées.

A  fortiori, l'acceptation des termes du contrat et, en l'espèce, des conditions générales ne peut intervenir au moment de la réception de la facture, celle-ci étant délivrée à un moment où au moins une des parties a déjà, en tout ou en partie, exécuté le contrat.

Dès lors, si les conditions générales n'ont pas été portées à  la connaissance du client avant l'envoi de la facture, leur impressions au dos de celle-ci sera sans effet.

Toutefois, la reproduction des conditions générales au dos de la facture n'est pas pour autant un luxe inutile.

En effet, dans le cadre des relations commerciales continues il est d'usage de se communiquer ses conditions générales et de s'entendre sur celles qui prévaudront.

Dans cette optique, l'impression des conditions générales au verso de la facture constitue un excellent moyen pour rappeler au client les clauses applicables au contrat et pour renforcer la présomption d'acceptation desdites clauses.

Par ailleurs, dans l’hypothèse de relations ponctuelles, si le client a eu connaissance des conditions générales au  moment de la conclusion du contrat, il est souhaitable de lui rappeler les conditions générales lors de l'envoi de la facture.

Ici encore, la reproduction de ces conditions générales, au dos de la facture, permettra de rappeler les obligations au client et de renforcer, de la sorte, la présomption d'acceptation.

En conclusion, s'il est constant que seules les conditions générales acceptées lors de la conclusion du contrat seront opposables au client, il n'en reste pas moins que l'impression des conditions générales au dos de la facture constitue une mesure de prudence.
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